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Cagnotte le 07 avril 2023 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : sterne caugeck 

Dossier suivi par Madame Magali Bertrand 

 

Madame la Préfète, 

   Jean-Luc Saint-Pic, l’un de nos adhérents, a observé un nombre important de 
sterne caugeck (Thalasseus sandvicensis) sur la zone de Deléon à Moliets ; attachée l’une de ses 
photos. Logique puisque l’espèce vit en colonies sur les ilots, sur les plages bordant les laisses de mer. 
 
Permettez-nous de rappeler que cette espèce bénéfice d'une protection totale sur le territoire français 
depuis l'arrêté ministériel du 17 Avril 1981 relatif aux oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire. 
Elle est inscrite à l'annexe I de la directive oiseaux de l'Union européenne. Il est donc interdit de la 
détruire, la mutiler, la capturer ou l'enlever, de la perturber intentionnellement ou de la naturaliser, ainsi 
que de détruire ou d'enlever lesn oeufs ou les nids, et de détruire, altérer ou dégrader son milieu.../... 
 
Deléon est un site sensé être protégé, classé en Réserve Naturelle Nationale, sensé bénéficier de deux 
Arr. Ministériels le classant en Zone de Protection Spéciale, FR7210031 ou en Zone Spéciale de 
Conservation, FR7200711 sans oublier le classement en Zone Maritime Protégée en 2018... mais nous 
avons eu l’occasion à diverses reprises d’attirer votre attention sur des perturbations sérieuses du 
secteur. 
 
C’est pourquoi nous avons l’honneur de vous prier de bien vouloir veiller à ce que ces sternes ne 
soient absolument dérangées par des activités humaines. 
 
 
   Je vous prie d'agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération 
   distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Copie à Sous-préfet de Dax, commune et réserve 
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